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        Aux stagiaires BAFA   
         Le   02/06/2025, 
 

Bonjour, 
 

Tu es inscrit.e au stage de formation générale BAFA organisé par l’AROEVEN et habilité par le Service Départemental 
à la Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports (SDJES 35). 
 
Ce stage aura lieu EN EXTERNAT dans les locaux de : 
 

L’Amicale Laïque 
36 Rue de Cornouaille à St Brieuc 

 

Du samedi 28/06 au samedi 5/07/2025  
en continu (y compris le week-end) 

 

Début du stage le samedi 28/06 à 10h00 
Les autres jours : de 9h à 18h30 

1 veillée jusque 22h le jeudi 3 juillet 

 
N° ASTREINTE EN CAS D’URGENCE  : 06 98 24 06 91 

 
 

Présentation du stage : 
Avant tout, la formation dans laquelle  tu t’es engagé.e est un acte sérieux de responsabilisation envers les enfants, 
les jeunes, mais aussi les adultes avec lesquels tu travailleras. Elle ne peut être envisagée avec légèreté et nécessite 
de ta part une implication constante et soutenue. Sache que le stage n’est pas une formalité acquise à l’inscription, et 
tu auras à faire tes preuves au cours de la session. 
A la fin de celle-ci, nous aurons à nous prononcer sur ton aptitude réelle à encadrer un groupe d’enfants ou de jeunes 
dans le cadre  d’un Accueil Collectif de Mineurs. 
 

➢ La vie quotidienne :  
 

Les repas du midi ne sont pas fournis ; une salle de restauration sera mise à disposition sur place. Nous proposons 
donc aux stagiaires d’apporter leur pique-nique pour le midi.  Ces temps de repas permettront de vivre des moments 
de vie quotidienne inhérents au déroulé d’un stage. 
Vous pourrez prendre l’air et éventuellement fumer lors des pauses aménagées dans l’emploi du temps. Attention, 
seul le tabac est toléré et tolérable en stage comme en accueil collectif de mineurs. 
La consommation de « tout autre produit » entraînera le renvoi immédiat et irrévocable du ou des stagiaires concernés 
ainsi qu’une démarche d’information auprès de la SDJES de votre département. 
Il est important de respecter les horaires du stage pour le bon fonctionnement des travaux. 
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➢ Caractéristiques de la session : 
 
De façon générale, la session s’organisera autour de ces axes : 
 

• Clarifier les motivations, les rôles et les responsabilités liés à la fonction d’animateur. 

• Aborder la connaissance globale de l’enfant et de la situer dans une dimension de vacances éducatives. 

• Mieux percevoir ce qui se passe dans un groupe, se situer en tant qu’individu. 

• Repérer les structures de loisirs et de vacances, les institutions dans lesquelles évoluent les jeunes et connaître la 
réglementation en vigueur. 

• Réfléchir et mettre en place des activités, à partir d’un projet. 

• Se constituer un minimum de documentation sur les techniques d’animation. 
 
Les temps de travail seront répartis en temps de transmission d’information, échange d’information, 
expérimentation. De même qu’il y aura des temps de travaux collectifs (grands ou petits groupes) et individuels. 
Nos  activités d’intérieur et d’extérieur seront  envisagées en fonction des contraintes liées à la météo. 
Une présence assidue à tous les temps de formation est obligatoire et sera prise en compte pour la validation finale. 
Des temps d’évaluation individuelle et collective seront organisés tout au long du stage. 
En fin de stage, l’évaluation finale sera établie par l’équipe des formateurs et le résultat transmis à chaque stagiaire 
lors d’un entretien individuel (validation ou non-validation du stage). 
 

➢ Documents  à apporter : 
 

• Carte Vitale  

• Carte Nationale d’Identité 

• Chaussures de sports 

• Tenue de sport permettant la pratique d’activités de plein air 

• Vêtement imperméable 

• Toute documentation susceptible d’être utile durant le stage (fiches techniques, carnet de chants, fichiers de 
jeux, d’activités manuelles….) 

• Instruments de musique, appareil photo… 

• De quoi noter : feuilles, carnet, trousse… 
 

 
➢ Formalités administratives : 

 
Tu dois  t’inscrire sur le site www.jeunes.gouv.fr/bafa-bafd dès à présent afin d’y créer ton espace personnel BAFA. 
Cette démarche est impérative pour être enregistré sur la session avant le début du stage 
 
Pour tout  renseignement complémentaire, tu peux contacter Ludmilla, coordinatrice du secteur au  02 99 63 15 77 
ou au 06 98 24 06 91 (astreinte en cas d’urgence). 
 
Dans l’attente de te rencontrer, nous te souhaitons une bonne préparation.  
 
A bientôt,  

 
L’équipe de formation 
 

 
 

http://www.jeunes.gouv.fr/bafa-bafd

